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INTRODUCTION


Pour l’historien dilettante comme pour le spécialiste du XIXe siècle, l’année 1812 évoque avant tout les funestes images de la campagne de Napoléon en Russie. Vient ensuite, généralement, le souvenir de l’Espagne et des batailles sanglantes opposant Britanniques, Espagnols, Portugais et Français dans toute la péninsule Ibérique. Que ces deux campagnes aux extrémités de l’Europe aient pu paraître attirer vers elle comme vers un trou noir tout autre événement marquant au cours de cette année-là n’a rien de surprenant. Après tout, jamais dans l’histoire n’avait-on connu la guerre sur une aussi vaste échelle et avec un impact d’une telle amplitude sur les populations civiles; les conséquences respectives sur leur époque, et sur l’histoire en général, de ces campagnes militaires justifient donc amplement toute l’attention reçue de la part des générations d’historiens qui se sont penchées sur elles.


Pourtant, à l’ombre de ces terribles chocs armés qui ont entraîné la perte de centaines de milliers de personnes de Moscou à Madrid, une autre guerre a débuté cette année-là, une guerre qui est généralement oubliée, voire même — injustement — inconnue. Insignifiante au premier abord, absurde à bien des égards, elle a été livrée au fil des saisons, par de toutes petites armées dispersées sur un territoire immense mais peu peuplé et encore dangereusement sauvage; tout en contrastes, elle a oscillé entre des périodes d’une intense activité et de longues accalmies. En fait, les nombreuses situations paradoxales et les retournements inattendus qui l’ont jalonnée en font une guerre qui peut paraître tenir à la fois de la tragédie grecque et de l’opéra-bouffe.


Cette guerre est celle qui a opposé l’Angleterre et les États-Unis de 1812 à 1814. À des milliers de kilomètres du maelström militaire napoléonien, elle est entrée dans l’histoire « par la petite porte », généralement décrite comme une guerre coloniale qui s’est déroulée en parallèle aux dernières campagnes de l’Empire et aux grands bouleversements qui allaient bientôt entraîner la chute de Napoléon et le remaniement de l’ordre européen. Dans les faits, la guerre de 1812, comme on la désigne généralement au Canada et aux États-Unis, est demeurée un champ d’étude plutôt négligé dans le milieu napoléoniste. Même en Amérique du Nord — où elle s’est pourtant déroulée en quasi-totalité — elle ne suscite guère d’attention et reste généralement l’apanage des manuels scolaires où elle n’est guère mentionnée qu’au passage. D’ailleurs, bien des historiens nord-américains l’ont décrite comme une sorte d’interlude militaire sans grande conséquence sur l’évolution du contexte géopolitique continental. On n’en a retenu généralement, et plutôt confusément, que quelques moments forts. Aux États-Unis, c’est généralement la défense de Baltimore ou la victoire de la Nouvelle-Orléans. Au Canada, c’est Queenston Heights ou encore les « Thermopyles » de Châteauguay. Pour ainsi dire, c’est une guerre devenue plus « folklorique » qu’historique, embellie et dénaturée par de nombreux mythes galvaudés de génération en génération. En Europe, si ce conflit et ses causes sont demeurés un sujet peu connu, c’est dans la mesure où la majorité des historiens les ont confinés à leurs impacts locaux. Parce que fort lointains, l’Amérique du Nord et ses problèmes ont donné à plusieurs l’impression d’être sans incidence sur ce qui s’est passé à la même époque en Europe.


On se trompe, sur les deux continents, en se contentant d’une telle analyse. Ce qui s’est passé en Amérique entre 1800 et 1815 a eu un impact de taille, autant à un niveau économique que diplomatique et politique, non seulement sur le développement du Nouveau Monde, mais aussi sur la géopolitique européenne du début du XIXe siècle. En effet, si l’on replace la lutte à finir entre la France et l’Angleterre au cours de la période napoléonienne dans le cadre d’un conflit visant la domination de l’Europe et, au-delà de celle-ci, du monde entier, la place que l’Amérique a occupée dans la politique à la fois étrangère et intérieure de ces deux nations est incontournable. Rien de nouveau en cela: de 1688 à 1802, six guerres ont opposé la France et l’Angleterre. 1 Durant chacune de ces guerres, le continent nord-américain a ressenti l’onde de choc, quand il n’a pas lui-même été le théâtre des opérations militaires entre les deux pays. Chacun des traités de paix ratifiés suite à ces guerres ont affecté l’Amérique par une suite de découpages territoriaux, modifiant à chaque coup l’équilibre des forces au sein du continent et influençant en retour la politique européenne. La Révolution américaine et la naissance des États-Unis vont complexifier davantage cette dynamique entre les deux continents, mais c’est la période de 1800-1815 qui marquera la rupture définitive de l’ordre ancien. Car, malgré ce que l’on a pu prétendre, « l’Amérique, d’une façon directe ou d’une façon indirecte, a toujours exercé une action sur la politique de Napoléon ou sur l’évolution de la politique de l’Europe bouleversée et dominée par Napoléon » 2. En ce sens, l’Amérique et la guerre de 1812 ne peuvent être dissociées des événements qui se sont déroulés en Europe à cette époque. Pour emprunter une formule de l’historien canadien W.B. Turner, on doit même voir dans cette confrontation et les événements qui ont mené à sa déclaration, « la phase nord-américaine des guerres napoléoniennes »3.


Sujets peu connus et peu étudiés dans le milieu napoléoniste, la guerre de 1812 et ses causes font certes figure de parent pauvre au sein du foisonnement d’études publiées chaque année dans ce domaine. On peut toutefois déceler depuis peu un certain renversement de cette tendance. En Amérique comme en Europe, l’époque napoléonienne est de nouveau à la mode et fait l’objet de nouvelles recherches. Malgré — ou à cause de — l’indifférence face à cette guerre, quelques historiens ont récemment tenté de lui rendre justice à travers des ouvrages rigoureux et exhaustifs. Des dizaines de monographies, biographies de protagonistes et rééditions d’ouvrages importants sur ce conflit ont en effet été publiées en Amérique du Nord au cours de la dernière décennie. Notons d’emblée que la vaste majorité de ces études, à l’instar des recherches précédentes dans le domaine, sont le fruit d’historiens anglophones, Canadiens ou Américains d’origine pour la plupart. D’ailleurs, outre quelques thèses et mémoires d’universitaires francophones, la plupart des — rares — études publiées en français sont généralement des traductions de l’anglais ou encore des études européennes qui ne portent qu’indirectement sur ce conflit.


La présente étude vise donc à compenser ce manque d’ouvrages portant sur la guerre de 1812 et destinés à un public francophone en présentant une synthèse des tenants et aboutissants de cette confrontation. La première partie consiste en un portrait d’ensemble des sociétés américaine et canadienne durant les périodes révolutionnaire, consulaire et impériale — plus particulièrement en ce qui a trait à leurs rapports avec la France. Le premier chapitre brosse un tableau de la situation politique, sociale et économique des diverses forces en présence sur le continent. En 1800, les États-Unis sont encore à la recherche d’une identité nationale et la jeune République vit ses premières années sous le signe d’une disenssion politique et sociale qui agite tout le pays au moment où celui-ci va entreprendre sa fulgurante expansion. À la même époque, au nord du continent, le Canada est surtout une vue de l’esprit : 40 ans après la conquête par les Britanniques, ce territoire demeure une possession coûteuse et bien mal développée aux yeux de la métropole anglaise. À cela s’ajoute la disparité d’un pays partagé par deux groupes linguistiques — l’un francophone, l’autre anglophone — séparés par l’histoire récente de l’invasion, la mentalité, les mœurs et un lourd passé d’antagonistes. Tout au sud du continent, le Mexique, la Louisiane, la Floride et les Antilles espagnoles sont en pleine crise et leurs revendications pour des réformes progressistes se heurtent à une Couronne qui, de Madrid, refuse de leur céder la moindre autonomie. Ailleurs sur le continent, la résistance autochtone se mobilise afin de contrer l’expansion américaine sur les territoires ancestraux des Amérindiens : pour ces tribus, il s’agit d’une question de vie ou de mort. Le second chapitre examine les relations entre les États-Unis, le Canada et la France durant la Révolution française. Il y sera question des rapports tendus entre les alliés d’hier : de l’affaire Genet à la « Quasi-guerre », l’amitié entre la France et les États-Unis sera mise à rude épreuve par la tourmente révolutionnaire. Le Canada sera touché lui aussi par les événements de la Révolution; certains rêveront même à cette époque d’y ressusciter la Nouvelle-France. C’est l’arrivée de Bonaparte au pouvoir et la période du Consulat qui concrétiseront, même si brièvement et de façon incomplète, ce rêve. De 1800 à 1803, avec la rétrocession de la Louisiane à la France et la tentative de cette dernière de rétablir son réseau colonial dans les Antilles, Bonaparte pourra même croire qu’un empire l’attend à l’ouest. Il y rencontrera plutôt un deuxième échec après celui de la campagne d’Égypte.


Le troisième chapitre porte quant à lui sur les événements qui ont mené au déclenchement des hostilités entre les belligérants. Une fois la paix d’Amiens rompue et les hostilités reprises en Europe, l’Amérique du Nord se retrouve, indirectement d’abord, directement ensuite, prise dans l’engrenage des guerres napoléoniennes. Après une lente escalade et de multiples péripéties diplomatiques, le blocus continental et la guerre économique entre l’Angleterre et la France auront raison de la neutralité américaine. Incapables d’aller frapper l’Angleterre chez elle, les États-Unis attaqueront le Canada. Le quatrième chapitre nous transporte en juin 1812, au moment où commence cette guerre si curieuse, si absurde en fait, que Sisyphe lui-même ne l’aurait pas reniée.



 Outremont, le 30 novembre 2002












PARTIE I



L’AMÉRIQUE DU NORD À LA FIN DU XVIIIe SIÈCLE



La carte politique de l’Amérique du Nord à la fin du XVIIIe siècle peut apparaître assez semblable à ce qu’elle est aujourd’hui, deux siècles plus tard. Il n’en est rien, bien sûr. États-Unis et Canada avaient des statuts et des ambitions qu’il faut ici rappeler. Enfin, on notera que l’Espagne était encore bien présente sur cette partie du continent et que la question amérindienne avait déjà — et pour cause — une grande importance.














CHAPITRE I. — LES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE : UN PAYS PROTÉIFORME AUX VISÉES CONTRADICTOIRES


En 1796, après deux mandats à la présidence des États-Unis, George Washington, le plus célèbre des Pères fondateurs de la République fédérale américaine quitte la politique active et se retire dans sa propriété de Mount Vernon, en Virginie. Dans son message d’adieu à la Nation, le président sortant aborde en longueur les affaires étrangères de son pays. Alors que la France et l’Angleterre s’engagent dans ce qui apparaît déjà comme une guerre à finir, le « Cincinnatus américain » remercie la Providence d’avoir séparé les États-Unis et le vieux continent par un vaste océan. La Providence ayant toutefois ses limites, il exorte ses concitoyens à résister à toute tentation ou provocation qui entraînerait la nation américaine en dehors de sa « situation distante et détachée » pour la jeter dans l’engrenage des tribulations guerrières et diplomatiques européennes. « L’Europe a des intérêts qui ne nous concernent nullement ou qui nous touchent de très loin. Il serait donc contraire à la sagesse de former des alliances qui nous exposeraient aux inconvénients qu’entraînent les révolutions de sa politique ».


Si Washington prône la neutralité à tout prix, c’est qu’il conçoit toute participation américaine à un conflit en Europe comme une menace directe à la survie même de son pays. À ses yeux, les États-Unis n’ont rien à gagner et tout à perdre en se mêlant à cette guerre qui déchire l’Europe, et ce en raison même de la fragilité de la nation américaine. Car la jeune République fédérale est effectivement mal née : moins de 15 ans après sa création, son existence est déjà contestée; à l’intérieur même de ses frontières, on ne s’entend guère sur ce qu’est la nation et ce qu’elle doit devenir. « En effet, l’indépendance gagnée par les armes et reconnue par la Paix de Paris, la nation reste à construire. Le caractère disparate des sociétés coloniales s’est accentué depuis que les conflits impériaux ont distendu les relations politiques et le “lien de parenté” qui unissaient jusqu’alors les Anglais des deux côtés de l’Océan. Entre les anciens colons, la solidarité née de la guerre contre l’Angleterre se révèle fragile après la victoire. L’absence d’unité éclate au grand jour lorsqu’il faut affronter les premières difficultés économiques, s’affirmer sur la scène internationale, créer un ordre social et politique qui satisfasse à la fois les conservateurs et les démocrates, les partisans d’un pouvoir centralisé et ceux qui prônent le libre exercice de la démocratie locale, les défenseurs de la propriété qui craignent la tyrannie de la populace et ceux qui voient dans la République l’occasion d’une plus grande justice sociale »4. Avant de pouvoir se frotter aux puissances de l’autre côté de l’Atlantique, Washington comprend que l’Union doit d’abord se renforcer de l’intérieur et trouver cette cohésion nationale. Mais au moment de son départ, et malgré un travail sans relâche pour unir les diverses factions autour d’un projet politique, social et économique à l’échelle du pays, c’est là une tâche qui demeure toujours aussi colossale. D’ailleurs, n’a-t-on pas prédit, dans certains cercles de politiciens et journaux américains, l’implosion pure et simple de l’Union après son départ? À la fin du dernier mandat de Washington, les États-Unis sont en effet secoués par une division interne qui se manifeste de plus en plus au grand jour. Si on a souvent chanté l’antériorité de la démocratie américaine, on a en revanche peu parlé de ses premières années fort houleuses et des nombreuses occasions où sa logique fut poussée jusque dans ses derniers retranchements. En créant le premier État-Nation issu de la rédaction d’une constitution où la légitimité du gouvernement repose sur le consentement des gouvernés, les États-Unis d’Amérique ont ouvert la voie à tous ces mouvements nationaux qui s’épanouiront de par le monde aux XIXe et XXe siècles. Cependant, cette nation née de la décolonisation, célébrée par tant d’esprits libéraux et philosophes de par le monde est encore bien loin de pouvoir dégager un consensus autour des institutions qu’elle s’est données. C’est le cas, entre autres, de cette Constitution qui devait servir de point de ralliement aux États et susciter une plus grande cohésion entre eux mais qui, à cette époque, est grandement contestée un peu partout dans l’Union. Sa rédaction et son adoption ont été des affaires pénibles, longues et marquées par un débat en profondeur sur sa teneur et sa portée.5 Débat sur le poids respectif des grands et des petits États dans le gouvernement fédéral; débat sur le pouvoir à accorder au gouvernement central; débat sur la nécessité d’y adjoindre un Bill of Rights, soit un amendement visant à limiter les pouvoirs fédéraux et à protéger les droits des États de même que la liberté des citoyens. 6


Il est difficile, sinon impossible, de concilier tous les points de vue sur l’avenir de la nation parce que les États-Unis sont un pays protéiforme dans l’âme. Les Américains ont un passé, une culture et une histoire qui varient considérablement d’une région à l’autre. Le pays est en réalité une mosaïque de communautés aux intérêts divergents et souvent contradictoires, qui compte 5,5 millions d’habitants et dont la population augmente d’un tiers tous les 10 ans. 7 En 1800, la moyenne d’âge de ses habitants est d’à peine 16 ans et c’est 94 % d’entre eux qui vivent en dehors des villes. 8 Au nord, tout au long de la frontière du Canada, le pays est assez faiblement peuplé et encore sauvage. Territoire boisé, sans fourrage pour les chevaux, on y compte quelques bourgades disséminées le long des principaux cours d’eau, mais l’implantation de colons à l’intérieur des terres est assez récente. C’est près des côtes de l’Atlantique que se trouve la majeure partie des habitants de cette partie du pays. La Pennsylvanie, le Massachussetts et l’État de New York comptent près du quart de la population américaine. Les grandes villes comme Boston, New York et Philadelphie, ont plusieurs dizaines de milliers de citoyens chacune. Plusieurs ports de la Nouvelle-Angleterre et de la côte est américaine — Portsmouth, Boston, Salem, New Bedford, New York, New Haven — ont une activité comparable à celle des grands ports d’Europe. Même en hiver, le va-et-vient des navires y est soutenu. Quant au nord et à l’ouest du pays, au-delà de la chaîne des Appalaches, plusieurs territoires voient certes leur population augmenter avec l’arrivée de nouveaux colons, mais ces régions demeurent dans un état de développement assez primaire : en fait cette partie du pays est amérindienne et encore sauvage. L’Illinois est presque inhabité par l’homme blanc. Chicago n’est qu’un petit avant-poste de traite et l’intérieur de ce qui deviendra l’État du Michigan reste un no man’s land de marécages et de forêts impénétrables, se pliant avec peine à la colonisation. L’Ohio et l’Indiana sont sur la voie d’obtenir les 300 000 habitants requis pour être intégrés comme États dans l’Union (1803 pour l’Ohio, 1816 pour l’Indiana), mais si les regards se portent de plus en plus vers l’ouest, l’époque des chariots roulant en caravanes vers le soleil couchant est encore à venir.


Au sud du pays, la Virginie, les deux Carolines et le Kentucky sont des États densément peuplés9 et ayant atteint un certain stade de développement, mais dans plusieurs régions qui forment les États actuels du Tennessee, de la Géorgie, de l’Alabama et du Mississippi, la colonisation est beaucoup plus récente et bien moins étalée. L’activité économique du Sud américain repose essentiellement sur une agriculture dont le Roi Coton est le fer de lance. Sa culture ne cesse de gagner en popularité depuis qu’Eli Whitney, un fermier au talent inventif, a mis au point en 1793 une nouvelle égreneuse mécanique permettant l’utilisation industrielle du coton indigène (short-staple cotton) si abondant dans le Sud américain. C’est une véritable révolution agraire qui débute. En 1800, les ventes de coton à l’étranger étaient estimées à cinq millions de dollars, soit 7 % des exportations totales du pays. En 1810, elles rapportent trois fois plus. Des fortunes considérables naissent à cette époque et le développement de la production se fait à une vitesse fulgurante pour répondre à la demande, extérieure comme intérieure. Toutefois, le spectacle de cette richesse est trompeur : les mansions, ces grandes propriétés fermières typiques de la région, et leurs champs bien entretenus cachent mal la pauvreté de la majorité des habitants du Sud américain, forcés à pratiquer des emplois de subsistance. Les planteurs et notables de la région ont beau s’afficher ostensiblement, dans l’arrière-pays, la population vit péniblement au jour le jour.


D’ailleurs, il n’y a pas que cette majorité de petits fermiers blancs qui assurent mal leur subsistance. Le mode de vie agraire du Sud américain est fondé sur l’utilisation d’esclaves pour faire les récoltes, une situation qui divise profondément le pays sur le plan moral. Dès la Révolution, plusieurs voix (surtout dans le nord) s’étaient élevées pour exiger l’abolition pure et simple de l’esclavagisme au sein de la nouvelle Nation. Or, au cours du processus de rédaction de la Constitution, les délégués abolitionnistes avaient dû céder devant les pressions de plusieurs délégués du Sud afin d’obtenir leur signature au bas du document final. Il avait alors été décidé de tolérer l’esclavage là où il existait déjà dans l’Union en accordant aux États un pouvoir discrétionnaire en ce sens. En contrepartie, les abolitionnistes avaient obtenu du Congrès que celui-ci interdise la traite des esclaves en sol américain à partir de 1807. En d’autres termes, les États du Sud obtenaient un sursis avant d’être obligés de reprendre le débat. 10 L’égreneuse de Whitney a fait table rase de ces vœux pieux. Dès lors, il apparaît évident que même si le Congrès interdit la traite des esclaves (ce qui se produira effectivement en 1808), les États du Sud se prévaudront de leur pouvoir discrétionnaire pour non seulement conserver l’esclavage mais aussi pour l’étendre davantage. 11 Obsédée par la menace de révolte (réelle à l’occasion, fictive la plupart du temps) de ces esclaves largement majoritaires dans le Sud, la population blanche dans cette région se repliera sur elle-même et creusera encore plus profondément le fossé de la ségrégation. Usant d’un système répressif qui sera codifié par la loi tout au long du premier quart de siècle, le Sud consacrera une vision des choses où deux sociétés cohabitent : l’une, blanche, possédant tous les droits et avantages face à la loi ; l’autre, noire, vivant dans un no man’s land juridique et social.


Le Nord et le Sud vont se heurter davantage quand viendra le temps de forger le projet social, politique et économique des États-Unis durant les premières années de la République. C’est d’ailleurs au sujet de l’expansion de la Nation que les divergences géographiques s’exprimeront avec le plus de véhémence et deviendront de véritables pommes de discorde. « Le caractère novateur de la création nationale américaine se retrouve dans la manière dont est abordée la question territoriale » 12. De fait, à cette époque, l’identité territoriale des États-Unis paraît fondée sur un pays dont les frontières appellent à être constamment franchies, repoussées; une Nation qui tend naturellement à s’étendre « d’un océan à l’autre » plutôt qu’à consolider les acquisitions territoriales obtenues avec son indépendance. Contrairement aux frontières des nations d’Europe, les frontières des États-Unis sont en effet inscrites dans un cadre géographique laissé volontairement flou. La Paix de Versailles de 1783 établissait la frontière au nord jusqu’aux marches du Canada et des Grands Lacs, à l’ouest jusqu’au Mississippi, et au sud jusqu’aux deux Florides, mais sans stipuler précisément ces limites. En réalité, si c’est là un territoire plus grand que celui des 13 colonies au début de la Révolution, ce gain en fait entrevoir d’autres, encore plus substantiels, au-delà du Mississippi, vers le nord et l’ouest, de même qu’au sud, en Floride. Dès 1787 et l’Ordonnance du Nord-Ouest, c’est toute la marche colonisatrice des Américains à l’intérieur du continent qui est fixée par les règles des Lands Acts (série de mesures législatives qui stipulent les mécanismes d’intégration à l’Union des nouveaux territoires colonisés). Lors de la décennie 1780, deux factions s’affrontent avec âpreté quant à la direction que doit prendre la Nation pour s’épanouir dans sa pleine mesure. À partir de 1789 et les premières élections présidentielles, ces factions se transforment en partis politiques. Le Parti fédéraliste — qui dominera les premières années de la République et auquel on peut rattacher à divers degrés les fondateurs de la République que sont les John Jay, Alexander Hamilton, John Adams et, bien qu’on l’ait dit sans parti, George Washington — veut asseoir solidement le pouvoir central pour en faire l’instrument qui forgera une nation à partir des divers pays que constituent en réalité les États de l’Union. Pour ces hommes, le gouvernement fédéral ne peut être vu comme un simple service d’utilité publique : il doit véritablement diriger la Nation et il s’agit de lui en donner les moyens, financiers et juridiques. Les hommes d’État et politiciens de cette tendance, malgré une opposition quotidienne et souvent véhémente, tâchent ainsi de mettre sur pied des structures (banque fédérale, douanes, monnaie unique, Cour suprême, armée professionnelle, etc.) et des institutions pouvant créer une véritable cohésion nationale. Prônant le contrôle des finances publiques par le gouvernement de la République, les fédéralistes cherchent à diminuer le pouvoir (très grand) des États, pouvoir qui affaiblit, il faut le dire, l’autorité centrale mais qui est garanti par la Constitution.


À un niveau économique, les fédéralistes sont les tenants d’un protectionnisme commercial favorable à l’accroissement de l’industrie et du commerce américains. Or, c’est principalement dans le Nord du pays que ces derniers sont situés, d’où une majorité d’appuis au Parti fédéraliste dans cette région qui compte de nombreux petits entrepreneurs capitalistes. Les États-Unis exportent depuis des décennies des quantités de plus en plus importantes de produits dorénavant indispensables en Europe : tabac de Virginie, riz des Carolines, fourrures de la région des Grands Lacs, maïs, substances tinctoriales diverses, bois d’œuvre, coton, etc. Leur flotte marchande est la deuxième plus grosse du monde. Pour plusieurs, accroître ces exportations est une condition non seulement souhaitable mais primordiale à l’amélioration de la croissance économique du pays. Certains prétendent (pensons au système économique conçu par Alexander Hamilton) qu’il faut aussi pousser le développement d’une infrastructure industrielle comme celle qui voit alors le jour en Angleterre à Birmingham, Manchester et Liverpool, et surtout réduire le volume des importations. Or, augmenter ce commerce et bâtir une économie industrielle, c’est à toute fin pratique se ranger derrière l’Angleterre, ou du moins privilégier les rapports avec elle. Il n’en faut guère plus pour que les fédéralistes soient taxés d’anglophilie et de monarchisme latent. Il est en effet juste de dire que le Nord demeure, par nature et par nécessité, anglophile : c’est tout son commerce ou presque qui repose sur ses liens avec la Grande-Bretagne (directement, ou indirectement, par le biais de ses colonies canadiennes ou antillaises). Plusieurs marchands, banquiers et hommes d’affaires du Nord entretiennent d’ailleurs d’étroits contacts avec leurs homologues britanniques et poussent les politiciens américains à resserrer les liens avec l’ancienne métropole pour favoriser leur commerce. On comprend alors comment cette tendance politique, pour certains, équivaut à un choix qui renierait les acquis de la lutte pour l’indépendance américaine.


Les fédéralistes ont devant eux une opposition solide regroupée au sein du Parti des républicains-démocrates. Dans ses rangs figurent des politiciens et hommes d’état qui ont contribué au combat révolutionnaire : Thomas Jefferson, James Madison, Samuel Adams n’en sont que les plus illustres. Ce parti vient cristalliser toutes les méfiances face à un pouvoir centralisé. Les républicains-démocrates défendent avec acharnement la cause de l’autonomie des États face au pouvoir central et refusent toute ingérence fédérale dans leurs affaires. Pour eux, l’État est comme une entité organique distincte et dont le contrat social est issu de la Nature. Le gouvernement de chaque État est seul légitime : toute tendance à établir une subordination de son pouvoir au pouvoir central est rejetée sans ambages. Groupe plus hétéroclite que celui des fédéralistes, il présente un projet social qui repose sur une économie agrarienne faisant la part belle à un commerce accru entre États, projet moins ambitieux mais plus réaliste à cette époque que les initiatives économiques industrielles des fédéralistes. Cette seconde voie s’appuie sur une république de petits propriétaires et producteurs, l’« âme de la République ». La primauté du citoyen et de ses droits individuels devient le cheval de bataille idéologique des républicains-démocrates. Notons qu’ici aussi, le clivage politique semble marqué par la géographie : c’est dans le Sud des États-Unis que se trouvent la majorité des appuis à ce parti. Disons aussi que le Sud est beaucoup plus francophile en matière de politique étrangère que le Nord. Ses hommes politiques d’importance ont d’ailleurs souvent entretenu des liens directs avec la France. De plus, ceux-ci sont de nature méfiante envers tout ce qui est anglais, ce qui les prédispose favorablement à l’égard de l’ancienne alliée de la Révolution de 1777-1783.13


Le catalyseur de la crise entre ces éléments divergents de la société américaine sera la politique extérieure menée par l’Union à partir de la Révolution française. Dès lors que le pays est partagé au sujet de la position à adopter face à la guerre entre l’Angleterre et la France, ce sont toutes les divisions qui sont ressassées à la lueur de ce conflit. Washington a vu juste dans son message d’adieu : la Nation américaine n’est toujours pas prête à prendre parti sans se déchirer. Pourtant, elle ne peut demeurer neutre car maintenir cette neutralité signifie — on le verra — perdre à toute fin pratique une indépendance chèrement acquise. C’est un dilemme de taille qui s’offre à la jeune République.

















CHAPITRE II. — L’AMÉRIQUE DU NORD BRITANNIQUE : UN ÉLÉPHANT BLANC DANS LA NEIGE


À la fin de la guerre de Sept Ans, la France subit les dictats de l’Angleterre victorieuse et doit abandonner ses possessions en Amérique du Nord. 14 Avec la signature du traité de Paris le 10 février 1763, la Nouvelle-France cesse officiellement d’exister. Ce territoire, s’étendant du golfe du Saint-Laurent jusqu’aux Grands Lacs et à la vallée du Mississippi, passe alors sous domination britannique. C’est un pays vaste, certes, mais peu développé et surtout, fort peu peuplé, encore sauvage et inhospitalier. Riche en matières premières fort diverses 15, il demeure en revanche sous-exploité à bien des égards, faute de moyens, de main-d’œuvre et de capitaux. La forêt y est dense et omniprésente, les lacs et les cours d’eau innombrables. Ses étés sont chauds et humides, ses hivers sont longs et péniblement froids. À partir d’Europe, il faut en moyenne deux mois de voile pour y parvenir et sa principale voie d’accès, le fleuve Saint-Laurent et son estuaire, constituent un redoutable défi, même pour les capitaines et pilotes les plus expérimentés. Les marées y sont fortes (plusieurs mètres à certains endroits), les contre-courants puissants. C’est en réalité un dédale de haut-fonds imprévisibles et de chenaux profonds. Le brouillard épais et fréquent crée parfois des illusions d’optique apparentées aux mirages dans le désert, faisant surgir dans l’esprit des vigies des îles inattendues et inexistantes. À cela s’ajoute finalement la glace qui recouvre, de décembre jusqu’en avril — parfois jusqu’à un mètre d’épaisseur — le fleuve et qui empêche tout voilier de passer durant l’hiver.


Ce n’est qu’en 1791, soit huit ans après l’amère signature du traité de Versailles reconnaissant l’indépendance des États-Unis, que la Grande-Bretagne se décide à consacrer l’ordre nouveau issu de la perte de ses colonies américaines. L’Acte de l’Amérique du Nord britannique scinde ainsi le restant des possessions anglaises sur ce continent16 en six colonies : le Haut et le Bas-Canada, la Nouvelle-Écosse et le Nouveau-Brunswick, l’Île-du-Prince-Édouard et Terre-Neuve. Les cinq premières obtiennent de Londres le droit d’élire une Chambre d’assemblée locale 17 pouvant adopter des lois et possédant certains droits de taxation. Les premières élections ont lieu à peine un an après l’octroi de cette constitution, soit en 1792. Fait intéressant, alors qu’en Angleterre le vote est limité par la religion, au Canada tout propriétaire de sexe masculin qui est âgé de 21 ans et plus possède le droit de voter. 18


Pourtant, de part et d’autre de l’Atlantique, ces éléments de démocratie n’abusent personne : le vrai pouvoir réside ailleurs que dans cette députation issue de la colonie. C’est en effet auprès du gouverneur-général (un officier de l’armée britannique) et des conseillers nommés par ce dernier que repose la véritable autorité. Et ce gouverneur est lui-même assujetti aux directives du cabinet et du parlement à Londres. « Le représentant du roi, le gouverneur, n’était responsable, en pratique, qu’envers la Couronne [...]. Il était le dépositaire de pouvoirs très grands. Il pouvait réviser les sentences, jouissait d’un veto législatif et exécutif, organisait les élections, convoquait et dissolvait les Chambres, tout en exerçant tous les pouvoirs exécutifs. Ses conseillers exécutifs étaient, en définitive, des fonctionnaires uniquement responsables devant le roi par son intermédiaire. Le Conseil législatif était formé d’au moins 15 membres, nommés à vie par le roi sur désignation du gouverneur ; ses pouvoirs législatifs en faisaient le rempart des possédants contre les abus possibles de l’Assemblée » 19. Pour l’aider dans son travail, un lieutenant-gouverneur (lui aussi généralement issu des rangs de l’armée) est en poste dans chacune des six colonies. Chargé d’administrer à la fois les affaires civiles et militaires, cet officier est sous l’autorité directe du gouverneur-général, installé à Québec. Exécutant plus que décideur, le lieutenant-gouverneur agit à la fois comme médiateur entre les populations et l’administration coloniale et comme principal observateur de la couronne dans les parties les plus reculées du pays.


En vertu de ses pouvoirs, le gouverneur-général est appelé à jouer un rôle qui le place fréquemment sur une corde raide. D’une part, le ministère de la Guerre 20 lui dicte une conduite qui ne tient pas toujours compte de la situation dans la colonie, ce qui mine souvent son autorité sur place et le force à imposer des directives parfois absurdes considérant la situation. D’autre part, il doit composer avec des députés locaux qui revendiquent plus de pouvoirs et d’autonomie de la part de Londres et qui acceptent mal les dictats des ministres et du parlement. Aussi les heurts sont-ils fréquents entre l’Assemblée et les officiers et fonctionnaires dans ces colonies. Dans le Haut et le Bas-Canada plus particulièrement, on accepte mal que la moindre décision locale nécessite l’approbation de Londres et de son envoyé : on conteste surtout le fait que le gouverneur-général et ses conseillers exécutifs possèdent un pouvoir discrétionnaire dans l’attribution des budgets de l’Assemblée, arme qui sert souvent à museler la députation. Bref, l’exercice démocratique débute péniblement au Canada. Les premières sessions parlementaires sont assez peu productives, avec moins d’une dizaine de projets de lois adoptés en moyenne par session durant les années 1792-1804.21 Des trêves et des accalmies interviennent bien à l’occasion pour rapprocher députation locale et administrateurs mais, en définitive, l’autorité coloniale et ses représentants doivent compter avec des Chambres élues peu dociles et décidées à se faire respecter.


À ces écueils sur la scène politique canadienne s’en ajoutent d’autres, peut-être plus formidables encore. Car en ce début de XIXe siècle, le Canada est un pays où la vie tient à peu de chose et où l’adversité est quotidienne. Malgré cela, ses habitants font preuve d’abnégation et la plupart réussissent à prospérer. « [I]ls fondent des villes, défrichent, construisent des routes, érigent des maisons, clôtures et granges. Par milliers, des hommes, des femmes et des enfants, issus de milieux modestes, mais dotés d’une énergie et d’un courage remarquables, jouent un rôle vital dans le développement de l’Amérique du Nord britannique. Ils supportent les épreuves de l’immigration, les difficultés de l’établissement sur des terres en friche, les périls de la pêche en haute mer et les risques du métier de bûcheron, donnant naissance à ce qui deviendra les importantes sociétés coloniales de 1840. Tout cela ne se fait pas sans peine. Les colons sont soumis aux aléas du climat et de la guerre. Leur sort est lié à des forces économiques et politiques sur lesquelles ils ont peu de contrôle. Leur avenir est suspendu aux décisions des administrateurs coloniaux. Ils viennent de milieux fort différents et leur vie quotidienne dans la colonie est soumise aux mélanges d’ethnies, de langues et de religions qui prévalent à l’endroit où ils s’installent ». 22 La première décennie du nouveau régime britannique en Amérique du Nord est tout de même placée sous le signe d’une prospérité sans précédent dans le pays. De fait, c’est une vaste transformation des habitudes de travail et de consommation qui se produit au Canada à cette époque. Avec l’insuffisance de la production agricole en Angleterre et la forte demande subséquente des marchés métropolitains au cours de la décennie 1790, la hausse spectaculaire des prix du blé (de quatre livres quatre sols en 1793 à 10 livres en 1800) contribue à intégrer le Canada au sein du marché impérial. Les colonies trouvent ainsi preneur pour tous leurs surplus. Les rentrées subséquentes en numéraire permettent aux Canadiens de faire de plus en plus appel aux importations, modifiant leurs goûts et leur style de vie, améliorant sensiblement leur quotidien, mais créant à leur tour de nouvelles exigences et de nouveaux besoins. On observe une croissance du volume des transactions commerciales en milieu rural, signe d’une prospérité qui gagne bientôt les coins les plus éloignés du pays. Apparaît alors une besogneuse petite bourgeoisie provinciale qui tire profit de cette conjoncture économique positive et qui diversifie ses activités commerciales. Le revers de la médaille de cette nouvelle (et relative) aisance, c’est qu’elle repose de plus en plus sur des produits et biens en provenance de la Grande-Bretagne, des États-Unis et des Antilles, et que la forte demande pour ces produits ne suscite pas pour autant le développement au Canada d’une infrastructure visant à pallier localement cette dépendance. Voilà qui deviendra un problème de taille, comme nous le constaterons plus loin.



















Les colonies anglaises de l’Atlantique


La porte d’entrée du Canada sur l’Atlantique est un pays aux paysages à la fois grandioses et austères. Les quatre colonies désignées par l’Acte de 1791 (Londres a regroupé l’Île-du-Cap-Breton et l’Île-du-Prince-Édouard en une seule et même colonie, d’ailleurs dépendante à bien des égards de la Nouvelle-Écosse) sont en réalité un pays de pêche, au peuplement éparpillé sur les diverses côtes navigables de la région. La Nouvelle-Écosse et le Nouveau-Brunswick comptent à peu près 60 000 âmes en 1800. Terre-Neuve (dont la population varie au rythme des saisons de pêche), l’Île-du-Prince-Édouard et l’Île-du-Cap-Breton en comptent tout au plus 50 000. En 1812, ce total sera passé à environ 150 000 personnes pour l’ensemble de ces cinq territoires.


Au début du siècle, la Nouvelle-Écosse est de loin la colonie britannique de l’Atlantique la plus prospère. Halifax, sa capitale, est une ville aux rues propres et larges, dominée par une impressionnante église anglicane et les édifices du gouvernement. C’est la seule ville des Provinces atlantiques à posséder des fortifications, même si celles-ci sont désuettes et ne résisteraient pas à un siège en règle. Mais Halifax est d’abord connue pour sa magnifique rade qui offre un gîte idéal aux navires de passage : c’est d’ailleurs le plus important port entre Boston et Québec et l’amirauté britannique y maintient une escadre en permanence (un vaisseau de 50 canons, cinq frégates, et cinq sloops) pour protéger les convois qui font l’aller-retour entre la métropole et le Canada.23


La colonie du Nouveau-Brunswick compte environ 30 000 habitants ; plus de la moitié d’entre eux vivent dans la vallée du fleuve Saint-Jean. C’est un pays de forêts, à peine touché par les haches des colons et des bûcherons. 24 Là comme dans la majorité des établissements de colons dans la région de l’Atlantique, les communautés habitent dans de petites anses côtières, accessibles en bateau seulement, le dos à la forêt. Saint-Jean, la capitale, compte à peine 3 000 habitants en 1810. La colonie vit principalement d’exportations de poisson séché et de bois de charpente vers les Antilles ; ce dernier secteur deviendra bientôt la principale source de revenus du Nouveau-Brunswick, comme nous le verrons.


La province de Terre-Neuve est généralement décrite à cette époque comme « un grand navire anglais amarré près des Grands Bancs » et dont la seule mission semble être d’approvisionner la Grande-Bretagne en poisson. Certes, depuis le XVIe siècle, la pêche qui s’y fait du printemps à l’automne attire de nombreux Européens et la Grande-Bretagne n’est pas seule à venir sécher ses prises sur le littoral de l’île. Mais pour l’Angleterre, cette île est plus qu’un garde-manger : c’est une pépinière de marins. En effet, les jeunes matelots y acquièrent une solide expérience qui permet au commandement de la marine anglaise de les transférer aux navires de guerre en temps de conflits. L’île elle-même est en réalité un pays encore sauvage et le gros des implantations se trouve concentré entre Bonavista et la péninsule d’Avalon, sur la côte sud. Sa capitale, Saint John’s (Saint-Jean de Terre-Neuve), est surtout constituée d’entrepôts et de hangars appartenant aux marchands britanniques et reliés entre eux par des chemins de terre raboteux. Nul souci esthétique ou architectural ne s’y manifeste : c’est une ville utilitaire d’abord et avant tout et la pêche demeure la principale préoccupation de ses habitants.






















Le Bas-Canada : une colonie au statut particulier


Au début du XIXe siècle, la possession britannique la plus populeuse en Amérique du Nord est la colonie du Bas-Canada (un territoire dont l’étendue correspond plus ou moins au Québec d’aujourd’hui). Avec plus de 215 000 âmes en 1802, c’est la seule colonie britannique à pouvoir rivaliser démographiquement avec certains États américains de la côte est. 25 Là s’arrête cependant la comparaison car le Bas-Canada ne compte aucune ville de la taille de Boston, de Philadelphie ou de New York. Les agglomérations fortifiées de Québec et de Montréal sont ses principaux centres urbains et économiques. Québec est essentiellement tournée vers des activités d’import-export, tandis que Montréal demeure la plaque tournante du commerce des fourrures en Amérique du Nord. Villes portuaires toutes les deux, elles ne comptent au début du siècle que quelques milliers d’habitants (environ 10 000 personnes à Montréal et 15 000 personnes à Québec). « Mais bien que de taille réduite, ces villes et leurs agglomérations satellites sont des centres importants de la vie dans la colonie. Ce sont les pivots qui rattachent le plus solidement le Nouveau Monde à l’Ancien. Idées, immigrants et marchandises, tout passe par les villes. Les fonctionnaires coloniaux y sont installés. Elles tirent du commerce et du gouvernement prospérité et prestige. Le cadre des affaires et l’administration font de chacune d’elles le noyau de son arrière-pays »26. Dans ce milieu policé évoluent clercs, marchands, manœuvres divers, fonctionnaires, militaires et artisans. Là comme partout au Canada, la vie de la population repose sur le cycle des saisons. À la fonte des glaces sur le Saint-Laurent (soit en avril-mai), au moment de l’arrivée des premiers transatlantiques, ces ports reprennent leurs actitivités. Les cargaisons en provenance de l’étranger sont rapidement absorbées par les divers réseaux commerciaux de la colonie. D’ailleurs, ceux-ci exigent à chaque année davantage de marchandises des plus diverses, marchandises qui gagnent rapidement l’intérieur du pays. Les cales de ces navires ne sont pas aussitôt vides qu’on les remplit à nouveau, cette fois de produits canadiens à destination de la métropole ou des marchés extérieurs américains et antillais. Ce rythme est maintenu tout au long de la saison navigable. Avec la fin de l’automne et le départ des derniers navires pour l’étranger, Montréal et Québec reprennent leur souffle : la vie paraît alors s’y figer pour la durée de l’hiver. C’est principalement dans les villes que réside la communauté anglophone du Bas-Canada, communauté de notables et de marchands qui est associée de près au pouvoir colonial. C’est exclusivement dans ses rangs que le gouverneur puise ses conseillers et, comme nous le constaterons, il est hasardeux pour un envoyé de Londres de se mettre à dos cette caste de la société bas-canadienne. Très influente dans la colonie, entretenant des contacts privilégiés dans les officines du pouvoir à Londres, cette minorité est consciente de son poids politique et n’hésite nullement à l’utiliser à son avantage.







OEBPS/nav.xhtml


  

    Table des matières



    

      		

        SYLVAIN PAGÉ

      



      		

        L'AMÉRIQUE DU NORD ET NAPOLÉON

      

        		

          NOUVEAU MONDE ÉDITIONS

        

          		

            FONDATION NAPOLÉON

          



        



        



      



      



      		

        INTRODUCTION

      



      		

        PARTIE I

      



      		

        L’AMÉRIQUE DU NORD À LA FIN DU XVIIIe SIÈCLE

      



      		

        CHAPITRE I. — LES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE : UN PAYS PROTÉIFORME AUX VISÉES CONTRADICTOIRES

      



      		

        CHAPITRE II. — L’AMÉRIQUE DU NORD BRITANNIQUE : UN ÉLÉPHANT BLANC DANS LA NEIGE

      



      		

        Les colonies anglaises de l’Atlantique

      



      		

        Le Bas-Canada : une colonie au statut particulier

      



      		

        Le Haut-Canada

      



      		

        Pour quelques arpents de neige...

      



      		

        CHAPITRE III. — LES POSSESSIONS ESPAGNOLES

      



      		

        Un empire qui se désagrège

      



      		

        CHAPITRE IV. LES PEUPLES AUTOCHTONES : L’INTÉRIEUR DU CONTINENT

      



      		

        PARTIE II

      



      		

        RUPTURES ET RETROUVAILLES : L’AMÉRIQUE DU NORD ET LA RÉVOLUTION FRANÇAISE

      



      		

        L’Affaire Genet

      



      		

        Velléités de reconquête : la France révolutionnaire et le Canada

      



      		

        Le Traité de Jay (1794)

      



      		

        La « Quasi-guerre » et la présidence de John Adams

      



      		

        L’Affaire XYZ

      



      		

        Le Coup d’État de Brumaire

      



      		

        Un président francophile : Thomas Jefferson au pouvoir (1801-1809)

      



      		

        Campagnes américaines en Afrique

      



      		

        Le Consulat et le rétablissement de la présence française en Amérique

      



      		

        Le Casse-tête de Saint-Domingue

      



      		

        Coupé têtes et boulé cayes !

      



      		

        La Vente de la Louisiane et ses conséquences

      



      		

        Un échec colonial programmé

      



      		

        La Rupture de la paix d’Amiens et l’avènement de l’Empire

      



      		

        PARTIE III

      



      		

        LA GUERRE EN EUROPE (1805-1812) ET LA CRISE EN AMÉRIQUE DU NORD

      



      		

        La Louisiane, terre d’asile

      



      		

        Le Canada face à la France

      



      		

        Un gouverneur francophobe

      



      		

        Nouvelles tensions anglo-américaines (1803-1807)

      



      		

        La France napoléonienne, le Blocus continental et les États-Unis

      



      		

        Le Blocus continental et ses effets sur le Canada

      



      		

        James Madison

      



      		

        Sur le sentier de la guerre

      



      		

        Des vraies raisons de la guerre de 1812

      



      		

        Perceptions de la guerre à venir au Canada et en Angleterre

      



      		

        Les premières hostilités : Tippecanoe, novembre 1811

      



      		

        Préparatifs en vue de la guerre

      



      		

        L’Armée anglaise en Amérique

      



      		

        La Déclaration de la guerre — juin 1812

      



      		

        La situation militaire américaine

      



      		

        L’Armée américaine

      



      		

        PARTIE IV

      



      		

        1812-1814 OU L’ART DE LA GUERRE SELON SISYPHE

      



      		

        Le début des opérations et la prise de Fort Michilimackinac — juin et juillet 1812

      



      		

        Première invasion américaine du Haut-Canada — juillet et août 1812

      



      		

        Région de la rivière Niagara — automne 1812

      



      		

        Un sombre bilan

      



      		

        La Bataille de Frenchtown — janvier 1813

      



      		

        Hiver 1813

      



      		

        Changement de stratégie américaine sur le front Centre — printemps 1813

      



      		

        Prise de York et de Fort George

      



      		

        Combats dans la région du Niagara

      



      		

        Stoney Creek et la campagne du Niagara — juin à décembre 1813

      



      		

        Front du Nord-Ouest — printemps 1813

      



      		

        Le contrôle du lac Érié — été et automne 1813

      



      		

        Moravian Town — octobre 1813

      



      		

        Invasion américaine du Bas-Canada — automne 1813

      



      		

        La Bataille de Chrysler’s Farm

      



      		

        Guerre totale sur la rivière Niagara — automne 1813

      



      		

        L’année décisive — 1814

      



      		

        La Guerre au sud

      



      		

        Offensives américaines de 1814 au Haut-Canada

      



      		

        La Côte de l’Atlantique en feu — été 1814

      



      		

        Offensive anglaise contre Plattsburgh — septembre 1814

      



      		

        Le Traité de Gand ou comment voyager dans le temps

      



      		

        La bataille de la Nouvelle-Orléans — épilogue sanglant

      



      		

        La Paix ratifiée en Amérique

      



      		

        CONCLUSION

      



      		

        LE CONTINENT AU LENDEMAIN DU CONFLIT

      



      		

        Le Canada et l’héritage de la guerre de 1812

      



      		

        Dépossession et génocide autochtones

      



      		

        NOTES

      



      		

        ANNEXES

      



      		

        DOCUMENT

      



      		

        Les Habitants du Canada à Sa Majesté l’Empereur des Français, Napoléon premier

      



      		

        NOTICES BIOGRAPHIQUES

      



      		

        INDEX DES NOMS DE PERSONNES

      



      		

        BIBLIOGRAPHIE

      



      		

        Ouvrages, documents d’archives, dictionnaires et monographies

      



      		

        Articles

      



      		

        REMERCIEMENTS

      



    



  



    Points de repère



    

      		

        Cover

      



    



  



OEBPS/Images/cover.jpeg
Sylvain Pagé

L’AMERIQUE DU NORD ET

NAPOLEON

LABIBLIOTHEUE NATOLEON.

W
N i

NOUVEAU MONDE f1 NAPOLEON





